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HÎS?Î 

Canton du Valais. 

Bas-Valais, le 18 janvier 1867. 
A la rédaction, du Confédéré du Valais. 

Le Confédéré commence sa septième année de 
publication. 

Dès son début , il a été l'objet de bien des at
taques, sa tâche a été rude et l'année qui s'ouvre 
sera encore une année de lutte, caril ne faut point 
se le dissimuler, les hommes et les choses ont peu 
changé. Depuis dès années, le canton semble de
voir rester dans un état de stagnation quant au 
-développement et à l'application, dans toutes leurs 
•conséquences, des principes démocratiques sur 
.lesquels seuls repose son existence politique. Ce
pendant, si l'on ne peut signaler aucun pas bien 
marqué en avat.t, l'on ne saurait néanmoins dis
convenir que partout les esprits sont mieux dis
posés à suivre le mouvement qui se manifeste 
dans les autres cantons, et à accepter tons les 
.changements que l'expérience conseille. Il de 
vient tous les jours plus évident que les principes 
que vous défendez sont bien ceux qui découlent 
d°- nos institutions et que manifeste l'immense 
majorité du peuple suisse. 

Nous croyons que, sons ce rapport, les efforts 
•du Confédéré ne sont pas totalement étrangers et 
nous espérons qu'avec le temps ils finiront par 
triompher. 

Mais pourquoi chez nous, à de certaines épo
ques et sous certains régimes, le progrès est-il 
toujours si lent, qu'il semble que nons dussions 
ordinairement rester à l'arrière-garde ? Le motif 
en a déjà été dit plusieurs fois et nous ne pou-
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Avant la nuit tout était déjà en ordre, les sol
dats étaient casés et rassassiés ; Amélie remit en
core au domestique deux grandes cruches en grès 
pleines de genièvre, afin que les soldats pussent 
boire à sa santé, et dans son âme elle leur sou
haita de dormir d'un sommeil de plomb. Le bruit 
causé dans la ville parles marches et contre -mar
ches des troupes avait cessé, le silence régnait 
partout. Amélie prépara un léger souper et tous 
s'assirent dans le salon autour de la table ronde, 
sur laquelle une lampe-Carcel répandait sa douce 
clarté. Chacun suivait le cours de ses pensées. 
Amélie avait déjà annoncé à M. Biard que Louis 
ne se trouvait pas parmi les prisonniers. Tout à 
coup le vieillard rompit le silence en disant : 
« Pourvu qu'il ne soit rien arrivé à Louis, je ne 
sais pourquoi, mais je me sens moins inquiet que 
cela ne devrait être en de telles circonstances ; 
une voix secrète me dit qu'il doit avoir réussi à 

vous que le répéter. C'est que nous avons pour 
adversaires des gens qui, n'ayant rien oublié, 
sont de plus soumis à un certain pouvoir qui 
les dirige. 

Ailleurs, quelques rares conservateurs peuvent 
encore cà et là tenir à quelques prérogatives su
rannées, rêver un ancien état de choses, qui n'est 
bientôt plus que de l'histoire, et oublier que l'hu
manité doit avancer sous peine de reculer. 

Mais, en général, tous-les conservateurs des au
tres cantons, aussi bien les libéraux que les ra
dicaux, veulent le progrès, l'avancement de leur 
patrie dans la voie de toutes les améliorations. Ils 
ne diffèrent guère entr'enx que dans le choix des 
moyens. 

Chez nous, ces sentiments ne l'ont point non 
plus défunt à nos conservateurs en général, nous 
aimons a ie reconnaître. Mais malheureusement , 
la soif de la domination, le besoin du pouvoir , la 
nécessité d'avoir, dans ce but, une base d'opéra
tion assurée, ne sont-elles pas cause qu'ils ont ac
cepté avec trop d'empressement une alliance que 
sait toujours leur offrir un ponvoir qui lui aussi 
tient à conserver ses prérogatives, ses privilèges, 
saris trop s'inquiéter des lois du pays? C'est ce 
dont on ne saurait plus aujourd'hui disconvenir. 

Les conséquences de cette alliance ne peuvent 
être autres, dans des cas donnés, que d'anéantir, 
ou au moins d'affaiblir l'indépendance du pou
voir civil. 

En accordant au parti conservateur sa protec
tion, son appui, ce pouvoir que nous respectons 
dans tout ce qui touche à notre sainte religion , 
mais qui a aussi, lui , des intérêts de ce monde , 
n'exige-t-il pas naturellement à son tour un cor

se sauver. Allons nous coucher, car nous avons 
tous besoin de repos, malgré qu'il soit certain que 
nous, moi surtout, ne réussissions pas à nous en
dormir de suite. Amélie, quelle chambre as-tu 
donnée à M. de Labin ? » 

« Celle qu'il occupait auparavant". » 
«Aujourd'hui vous allez partager notre capti

vité, dit le vieillard. Voilà, mon cher, ce que j 'ap
pelle fidélité à toute épreuve. Peut-être ne ferez-
vous pas un très-grand cas de la reconnaissance 
et des bénédictions d'un vieillard, mais soyez en 
sûr, votre amitié, votre dévouement ne restera 
pas sans récompense ! Donc, bonne nuit ! puisse 
le matin apporter des nouvelle rassurantes ! » En 
disant ces mots, il tendit la main à Victor, alluma 
son bougeoir, et se retira ; Amélie le suivit après 
avoir encore jeté à de Labin un regard d'intelli
gence. 

Le cerveau plein de mille pensées tumultueuses, 
Victor s'approcha de la fenêtre ; la lune était voi
lée par des nuages, aucune étoile ne répandait sa 
douce lueur sur la terre qui venait de voir des 
compatriotes , des frères s'entr'égorger. Après 
quelque temps, Amélie revint. 

« Il faut à tout prix que je sache si Louis est 
parmi les morts ! Victor, voulez vous m'accom-
pagner ? » 

« Où ? » 
« Sur le champ de bataille, nous nous munirons 

d'une lanterne sourde; je mettrai un vêtement 

respectif : le maintien de ses privilèges, de ses 
prérogatives civiles ? 

C'est tellement vrai que le V". Clergé est resté 
en possession de fait de presque toutes lc-s immu
nités consacrées par le droit canonique, qui pour 
lui semble avoir toujours le pas devant les lois 
même fondamuntates du pays. 

Tous les citoyens ne sont pas toujours égaux 
devant la loi. 

Ainsi jamais l'on n'a vu un ecclésiastique paraî
tre, même «omme témoin, devant aucun tribunal, 
soit civil, soit correctionnel, sans être nanti d'une 
autorisation de l'autorité spéciale ecclésiastique.. 
Il ne prêtera jamais serment dans les formes exi
gées par la loi ; souvent il s'est présenté un ec
clésiastique délégué pour recevoir son serment. 
En vain la loi n'accorde de validité aux fian
çailles qu'autant qu'elles sont stipulées par acte 
authentique ou sous seing privé ; l'autorité ecclé
siastique les déclare valides, si le consentement 
est constaté, même par témoins, et encore sans 
exiger de la part des mineurs l'autorisation com
mandée pa* la loi. 

En cas de dissolution des fiançailles, elle pro
nonce des indemnités sans égard aux prescrip
tions légales, qui veulent qu'on ne puisse réclamer 
que les dommages réellement soufferts, sans 
avoir égard aux dommages éventuels. Et c'est 
encore l'autorité ecclésiastique qui règle assez 
souvent les effets civils des séparations de corps 
qu'elle prononce entre époux. 

Nous n'entrerons pas dans d'autres détails. Ces 
citations suffisent pour établir que ce pouvoir en
tend garder ses prérogatives , fussent-elles con-

sombre. Si vous êtes décidé à m'accompagner, 
agissez de même ? » 

« Mais, Amélie, pourquoi vous exposer à un tel 
danger ? I aissez-tnoi y aller seul ? >> 

« Non, je vous accompagnerai ? » 
« Pourrons-nous sortir sans exciter l'atten

tion ? » 
« J'y ai déjà pourvu. Nous passerons par le jar

din et demain matin au point du jour nous serons 
de retour . . . ou non ! Si mon frère est mort, les 
interprétations que l'on pourra donner à ma sor
tie nocturne me seront tout à fait indifférentes. 
En passant par le jardin, je me munirai d'une 
pelle et d'une pioche. /Liiez changer de vêtement? 
et venez me trouver dans ma chambre. Les clefs 
de la porte donnant sur le jardin ayant été remises 
avec les autres au sergent, il faudra que nous 
sortions par la fenêtre de ma chambre. Hier j 'ai 
disposé une échelle contre le mur, vous pourrez 
facilement l'atteindre avec lo bras et la mettre 
contre la fenêtre, de manière à ce que nous puis
sions descendre. » 

Elle sortit, Victor se changea à la hâte, mit une 
nouvelle charge dans ses pistolets, car en traver
sant le Rhône ils avaient été mouillés, puis il se 
rendit à pas de loup dans la champre d'Amélie. 
Celle-ci l'attendait ; elle avait mis un pardessus 
de couleur foncée et noué un fouloir noir autour 
de sa tête. La lanterne sourde était allumée sur 
la table. Amélie ouvrit la fenêtre ; Victor lira à 
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truires aux lois que la Valais s'est données, qu'il 
n'accepte que selon ses convenances. 

Nous comprenons parfaitement que le V. Clergé 
garde ses prérogatives, sss préjugés, pendant 
qu'on veut les lui laisser. Mais le parti conserva
teur doit-il avoir la faiblesse de les lui abandon
ner et de consentir à ce que, dans bien des-cas 
du plus haul intérêt, la loi du canton soit encore 
lettre morte. Pour un intérêt de domination, faut-il 
placer le pays dans une position telle, qu'elle em
porte renonciation, au moins partielle , à l'indé
pendance nationale et qu'elle empêche de pou
voir réaliser aucune des améliorations reconnues 
nécessaires ? 

Aussi ne sommes-nous point étonnés , en vue 
de la position que l'on s'est faite, si, nonobstant la 
manifestation presqu'unanime du Grand Conseil, 
nous n'avons encore obtenu la suppression d'au
cune fête chômée. Pourtant cette suppression 
existe dans presque tous les pays catholiques , 
desquels nous exceptons, enlr'autres, les Etats-
Romains, dont certes nous n'envions ni la position, 
ni le bien être. 

Cependant , puisque les impôts ont quadruplé, 
serait-il bien hors de propos d'enlever aux tra
vailleurs une occasion de dépense, tout en les 
mettant à même de gagner davantage. La ques
tion de la suppression des fêtes chômées est ju
gée, la religion n'y perdra rien, et elle serait un 
imminent bieufait, pour le pays. Mais on ne la 
veut pas ; nous sommes obligés d'y souscrire. 

Ainsi le parti conservateur, ou au moins ses 
chefs, oubliant les leçons du passé, n'ont ni la 
force , ni le courage de se soustraire à l'influence 
qu'ils subissent, à laquelle ils obéissent, parce 
qu'ils eD ont imploré le secours. 

Pour mettre fin, en partie au. moins, à un tel 
état de choses, qui subordonne la volonté du sou
verain à celle d'un autre pouvoir, en ce qui.a trait 
à des intérêts matériels , ne serait-il pas temps, 
enfin, que l'art. 73 de la constitution qui nous ré
git depuis 14 ans ait finalement une signification ? 

Le concordat, si solennellement promis, alors 
qu'a eu lieu le grand acte réparateur, amènerait 
sans doute une position plus claire, mieux dessi
née. La sphère des attributions de chaque pou
voir pourrait être, mieux déterminée et laisser au 
pouvoir civil une indépendance qu'il n'a pas. 

Mais quand le verrons-nous ? C'est ce qui ne 

lui l'échelle posée contre le mur, l'appuya à l'en
tablement de la fenêtre et descendit.Arrivé en 
bas, il assura l'échelle et aida à Amélie à descen 
dre à son tour ; puis il remonta cheicher la len-
terne sourde, poussa la fenêtre, et remit soigneu
sement l'échelle à sa place dans l'ombre. Amélie 
avait déjà trouvé une pioche et unne pelle, Victor 
s'en chargea, cacha la lanterne sous son habit et 
donna le bras à la jeune personne. Une demi-
heure après, ils avaient atteint le champ de ba
taille. 

« 0 mon Dieu ! „ dit Amélie en sanglottant. En 
ce moment, Victor crut entendre siffler avec pré
caution. Il prêta l'oreille, en regardant attentive 
ment autour de lui ; le même son se renouvela, 
i! paraissait venir des rives du fleuve. 

« Mademoiselle, excusez- moi |.our un ins
tant ! » dit Victor en s'élançant rapidement dans 
la direction d'où venait le son. Minuit sonnait à 
Martigny ; il y avait déjà près de deux heures que 
Victor et Amélie étaient sur te champ de bataille. 
A peine Victor se fut-il éloigné, qu'Amélie, jusque 
là si forte et si courageuse, se sentit saisie d'une 
profonde terreur, elle s'affaissa sur l'herbe hu 
mide de sang et de rosée, soudain un rayon d'es 
poir vint la ranimer et se relevant elle se mit à 
marcher dans la direction qu'avait suivie Victor. 
A peine de Labin eut-il atteint l'endroit d'où le 

""bruit lui avait semblé venir, qu'il se sentit saisir 
pnr deux bras ; il se retourna en étouffant une 
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nous est pas permis de prévoir. Nous nous bor
nons à faire des vœux pour que le pouvoir veuille 
à cet égard s'armer de courage, espérant, d'un 
autre côté, que In force des choses contribuera 
aussi à amener un résultat si longtemps attendu 
en vain. Un abonné. 

L'office du journalisme commande, avant tout, 
une digne modération et une honnête retenue 
par respect pour, le public. L'outrage n'est ja
mais décent, mais partout et toujours malséant. 

Aussi ne croyons-nous pas devoir riposter, mal
gré les instances de nos amis, à l'attaque per
fide, mensongère, grossièrement injurieuse et 
diffamatoire qui a été lancée, sous le masque épi
que d'un électeur paisible, au sujet des dernières 
élections municipales. 

L'honnêteté de tous les gens de bien fera jus
tice de ces écarts d'énergumènesà littérature fiel
leuse, malsaine et nauséabonde. — Une plume 
vraiment noble ne devrait jamais s'adonner à un 
langage ignoble et sordide : à bon entendeur, 
salut ! 

-«—•»«—— 

Le tribuual d'appel a été convoqué le 17 cou 
rant pour une affaire civile. C'est la première fois 
depuis son existence que sa réunion a eu lieu en 
dehors des sessions ordinaires de mai et de no
vembre. Aussi l'objection concernant la légalité 
du procédé ayant été soulevée par une partie, les 
magistrats supérieurs, sans toutefois trancher la 
question de principe, qui leur a plutôt paru ap
partenir à la compétence du pouvoir législatif, 
touchant l'organisation des tribunaux, ont ils 
néanmoins renvoyé la cause à la prochaine ses
sion, en s'appuyant principalement sur un appel 
en garantie dans le procès pendant. 

Le Conseil municipal de Sion , dans sa séance 
du 17 courant, a composé la chambre pupillaire 
de SioQ.de MAL .Gh-.do.Ri.vaz,»Camille Dénériâz, 
Joseph Brindlen, avec MM. PenonetRion comme 
suppléants. . . . . ..,-....' ..,' 

MM. le président de Torrenté , Charles Penon 
et Jacques Calpini ont été nommés membres du 
tribunal de police, et MM. Cropt et L. de Ried-
matten suppléants. 

M. Philippe de Torrenté, inspecteur de po
lice, a été maintenu dans ses fonctions av.ee re
merciements bien mérités. 

Ont été appelés à la commission de l'instruction 
publique : S. R. M. le curé de Sion, MM. Grillet, 
doct., A. Bonvin, professeur, Calpini, F. de Tor 
rente, Penon et Brindlen. 

Le soin des travaux publics a été réparti entre 
MM. l'ingénieur Clo, Cropt, Hauser, A!ph. Bon-

exclamation de surprise, c'était Louis. Un mou
choir taché de sang entourait sa tête et son habit 
déchiré laissait entrevoir l'appareil posé sur une 
blessure. 

« C'est donc vous ! dit-il. Mon cœur ne s'est 
donc pas trompé en me disant : ce sont ta sœur 
et Victor qui te cherchent parmi les morts ! Il ne 
s'en est pas fallu de beaucoup que vous ne m y 
eu.ssiez trouvé ! » 

« Mais pourquoi, Louis, vous exposer de nou
veau ? » 

« Je ne pouvais me décider à laisser les miens 
dans l'incertitude sur mon sort, et je voulais leur 
faire parvenir au moins un signe de vie. J'ai une 
nacelle ici, un brave Vaudors m'a mené. Mainte
nant tout est pour le mieux ; allons trouver Amé
lie ! » 

« Restez ! je vais aller la chercher l Ne vous 
éloignez pas du rivage ! » 

v Aie voici \ » s'écria Amélie et oubliant toutes 
les précautions prises jusque là,, elle se jeta au 
cou de Louis. Mais à peine avaient-ils eu le 
lemps de s'embrasser, que Victor leur fit remar
quer u-ie ombre se dirigeant avec rapidité vers 
eux. 

« Sauvez vous ! leur dit-il nous sommes décou
verts ! » et joignant l'action à la parole, il se mit 
à courir de touter ses forces, mais dans une di
rection opposée à celle que devait prendre Vie-

vin, L. do Riedmatten, F . de Torrenté et Cal
pini. 

La commission de bienfaisance a été composée 
des conseillers Penon, Rion, de Riedmatten, Dé
nériâz et F. de Torrenté. 

La question (fossile) des bénéfices paroissiaux 
a été confiée aux conseillers Rion , Grillet , Cal
pini et Dénériâz. 

Ont été chargés des finances : MM. de Torren
té, président, de Rivaz, Dénériâz, Ant. Bonvin et 
Brindlen. — Du militaire : MM. Penon , Phil. de 
Torrenté et Brindlen. 

L'ancien caissier a été maintenu dans les fonc
tions qu'il remplit si bien, et le conseiller Eugène 
Héritier, ancien secrétaire au Département mili
taire, a été placé au greffe municipal. 

Bas-Valais, 15 janvier 1867 
Nous apprenons par la presse que de nouvelles 

entraves viennent se mettre à la traverse, dans 
l'acheminement vers une solution, de la malheu
reuse faillite de notre chemin de fer. 

N'étant pas assez renseignés pour nous pronon
cer dans une question aussi ardue, aussi compli
quée, nous nous bornons, pour le moment, à prier 
le Conseil d'Etat de faire usage résolument et 
sans acception aucune des pouvoirs qu'il tient du 
Grand-Conseil, pour désobstruer la voie qui peut 
mener au dénouement. 

Le pays fait preuve, depuis des années , d'une 
résignation que l'on pourrait peut être qualifier 
de désertion de ses droits de la mission souve
raine. 

Il est temps de secouer cette torpeur compro
mettante ; les plus grands intérêts sont en jeu , le 
moment ; Caveant consules, c'est le cas de le pro
clamer ou jamais. 

Si le Conseil d'Etat ne se croit pas autorisé à 
faire usage de moyens extrêmes, il est de son de
voir de convoquer le Grand-Conseil. 

Le Conseil fédéral .a fait savoi ràu gouverne
ment du Valais qu'il interviendra volontiers au
près des Chambres fédérales pour qu'elles con
sentent à le laisser disposer de ce qu'il peut res
ter des 100,000 fr. qui avaient été décrétés pour 
la construction de In partie de la route de la. Fur-
ka qui traverse le Gaînserthal, mais à la condition 
toutefois que le Valais s'oblige à faire diverses 
reparutions devenues urgentes tant à cette route 
qu'à celle du Simplon. 

M. Edouard Satidan. boulanger y Saxon , nous 
informe que le pain s'y vend au prix de 24 cen
times la livre, comme à Martigny et à Sion , et 
que les acheteurs d'une certaine quantité joui
raient encore d'un rabais. 

tor ; en même temps il poussa à haute voix le cri 
de guerre des libéraux : « Liberté et patrie ! » 

Quelque secondes après on entendit partir un 
coup de fusil, suivi bientôt de plus de dix autres 
sur la même ligné. Victor entendit les balles lui 
siffler aux oreilles, mais cela ne l'empêcha pas de 
répéter son cri de guerre, alors même que le se
cond poste se mit à son tour à faire feu sur lui ; 
en peu d'instants l'alarme fut complète. Amélie 
était tombée évanouie dans les bras de son frère ; 
mais celui-ci reconnaissant la noble intention de 
son ami, s'empressa de la porter jusqu'à l'endroit 
où la nacHIe les attendait, cachée derrière quel
ques buissons. Là il la déposa dans l'embarcation,, 
y sauta lui même en disant à sa sœur : « Couche-
toi au fond ! » Elle obéit machinalement, alors, 
saisissant les avirons, Louis fit voler la nacelle 
avec la rapidité de la flèche à la surface de Heau. 
Il en était temps. Quelques coups fnrent déchar
gés sur eux, mais sans les atteindre ; Victor avait 
essuyé les plus fortes déchaiges. A peine hors de 
danger sur la rive opposée, Louis lâcha bride à 
son naturel railleur, car Amélie s'étant écriée 
avec les larmes aux yeux : « Louis, si Victor ve
nait à être tué. — « En ce cas, je serai comme 
si tu étais morte, répondit il. • Toutefois, lorsque 
l'on cessa de tirer, il me parut crier encore passa
blement. Vois-tu, le tireur qui du jour abat un 
moineau, manque souvent un cerf pendant la 
nuiï. 11 #st irai que de Labin a couru quelques 
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CONFEDERATION SUISSE. 

Sur la demande de l'ambassade italienne, on 
transmet par son intermédiaire à son gouverne
ment divers renseignements concernant l'instruc
tion publique en Suisse. 

iVl. Martin, prêtre catholique, aa Locle , de
mande au Conseil fédéral s'il lui serait peripis de 
s'adjoindre un jésuite suisse pour lui servir d'aide 
pendant les dix jours de fériés de Pâques. La 
chancellerie est chargée de donner au pétition
naire connaissance de la décision qui a été prise 
au sujet des jésuites et d'aviser aussi à cette oc
casion le gouvernement de Neuchâtel. 

Il paraîtrait, d'après une plainte parvenue au 
Conseil fédéral, que, malgré la défense, un jésuite 
n'en professe pus moins au collège de Brigue. Le 
gouvernement du Valais aura à rendre compte de 
ce fait et il lui sera en même temps particulière
ment recommandé de se conformer strictement 
aux décisions prises. 

A plusieurs reprises, le consul suisse à Rome 
a signalé au Conseil fédéral la présence de nom
breux Suisses dans les régiments étrangers que 
le gouvernement papal tient à sa solde, spéciale
ment dans les corps de carabiniers. 

Le Département politique propose de charger 
le consul d'obtenir du gouvernement romain la 
liste de tous les Suisses qui figurent dans ses. ré
giments. Lorsque cette liste sera obtenue, le Con 
seil fédéral la communiquera aux cantons qu'elle 
pourra concerner, en les invitant à prendre des 
mesures qui assurent une stricte observation de 
la loi contre les enrôlements à l'étranger. 

Les publications périodiques paraissant en 
Suisse sont au nombre de 360 dont 239 en alle
mand, 106 en français, 12 en italien "2 en roman
che et une en polonais. 

NOUVELLES DES CANTONS. 

BERNE. — On signale la.présence de loups 
dans la Haute-Ajoie. Des traques ont déjà eu lieu. 
En outre, une troupe de sangliers a été vue près 
de Lugnez. 

ZURICH. — Un crime affreux a été commis à 
Hagenbuch, le 11 janvier dernier. Une femme de 
ce village a été assassinée froidement et sans mo
tif aucun, par le domestique de la maison qui l'a 
frappée à coups de hache, puis pour l'achever de-

danger, car il se dirigeait vers la clarté, et nos 
tireurs campagnards sout toujours dangereux. Il 
doit être satisfait, maintenant qji'il a essuyé le feu 
de toute une ligne, ainsi qu'un noble dix-cors 
s'élançant hors des bois; il peut, en toute cons
cience, dire qu'il a vu le feu, quoique cela ait été 
en fuyant. » 

a Louis, cette plaisanterie me tait de la peine !» 
«Bon, s'il en est ainsis je. me tais. Toutefois, 

couviens en toi-même, n'est-il pas vraiment drôle 
que pendant deux jours de Labiu se soit douné 
toutes les peines imaginables pour prendre part à 
un combat et qu'il n'oit pu y réussir. — Enfin, 
c'est un brave garçon, qui est tout à fait digne de 
toi! Et tu sais toute la valeur de ces mots dans 
ma bouche. C'est avec joie que je donnerai mon 
assentiment à votre union. » — N'étant plus en 
sûreté dans la vallée, le frère et la sœur s'enfon
cèrent dans les montagnes. Les fuyards qui étaient 
parvenue à se sauver les premiers, avaient en
voyé des mulets au devant des autres. Ce fut 
dans un chalet sur la dent du Morcle, là où se 
trouve la frontière du Valais et du canton de 
Vaud, que nos vaincus se trouvèrent enfin réunis. 

Amélie entreprit courageusement la longue et 
pénible marche qui devait tous les mener dans 
i'hospitalier canton de Vaud, où ils n'avaient plus 
à redouter la fureur des vainqueurs. 

VjCtor, qui, par suite de ses fréquentes excur
sions aux environs de Martigny, connaissait par-

coups de rasoir ; le meurtrier est un Thurgovien, 
âgé de 23 ans. — fil a été arrêté dans la grange 
do la maison où il s'était caché sous un tas du 
paille. 

GRISONS. — La Basse-Engadine est ensevelie 
sous la neige. 11 y a neigé, sans interruption pen
dant trois jours et demi. Les portes des maisons 
se trouvaient ainsi barricadées et il fallait cons
tamment déblayer la neige pour établir les com
munications. Comme la température n'est pas 
froide, les localités exposées aux avalanches ont 
de grandes inquiétudes. Sur le col de la Bernina, 
du côté de Poschiavo, il n'y a, par contre, près 
que pas de neige, et l'en y circule difficilement 
en traîneau. 

GLARIS. — Un fait réjouissant et unique dans 
les annales du tribunal civil cantonal vient de se 
produire ces derniers temps : à la date du 1« jan
vier, tous les procès portes devant le tribunal ont 
été entièrement liquidés et dès lors aucun nou
veau cas de procédure ne s'est présenté. Aussi le 
tribunal, dans sa bienheureuse inaction, célèbrë-
t-il de beaux jours de repos. 

— Au chef-lieu on vient d'instituer des écoles 
enfantines, dont profiteront surtout les enfants de 
parents travaillant dans les .fabriques. Le jour de 
l'an, deux dames ontfait don à cette nouvelle 
institution, l'une d'uuesomme de fr. 1,000, l'au
tre de fr. 2,000. 

Beaux exemples de l'esprit public dans ce petit 
pays. 

— Pour 1866, les habitants de Glaris ont dû 
encore payer 12 centimes par fr. 1000 pour le dé
sastre de l'incendie ; pour 1867, on espère pou 
voir réduire cet impôt à 10 centimes. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

Italie. 
On lit dans le Jtfwm'feuF;-cc-U résulte d'un relevé 

récent des forces militaires dont dispose le gou
vernement du Saint-Père que l'armée pontificale 
s'élève au chiffre total de 12,000 hommes envi 
ron, recrutés en grande partie dans les Etats ro
mains, sauf deux régiments absolument compo
sés d'étrangers, la légion franco-romaine dite 
d'Antibes, et le régiment des,zouaves pontificaux ; 
ces troupes sont commandées par 47 officiers gé
néraux et supérieurs. Le territoire pontifical com
prend deux grands commandements : la première 
subdivision, sous les ordres du général de Cour-
ten, se compose des troupes cantonnées dans les 
provinces de Viterbe, Frosinone et Velletri, Ci-
vita Vecclïia, Tivoli et la vallée de l'Anio, divi
sées elles-mêmes en quatre zones confiées à des 

faitement la localité, put facilement s'orienter et 
fut bientôt hors d'atteinte. Une seule balle l'avait 
légèrement effleuré à l'épaule. Il atteignit le jaf. 
din avant qu'il fut complètement jour ; rentra 
dans la maison par la fenêtre d'Amélie et de là se 
rendit à sa chambre, où il se changea et pansa sa 
blessure, après quoi il s'empressa d'aller instruire 
M. Biard de ce qui s'était passé. Grande fut la 
joie du vieillard en apprenant ces nouvelles. Vic
tor lui tint.fidèlement compagnie,Jusqu'à ce qu'ils 
eurent reçu des lettres des deux fugitifs. Alors ils 
partirent ensemble pour VeveyT où Victor et Amé
lie furent unis. Peu après,la cérémonie, une lettre 
rappela Victor dans ses foyers, et il partit eu pro
mettant de revenir avant la fin de Pautomue cher
cher son épouse. 

Louis qui avait été banni par les autorités du 
Valais, resta à Vevey ; M. Biard s'en retourna à 
Martigny, car son fils ne voulut pas consentir à 
ce qu'il vendit ses. biens. Louis disait souvent 
avec un ton plein de conviction : « Nous rentrerons 
dans nos foyers ! » et sa prophétie fut réalisée en 
1847 ; la guerre du Sonderbund ayant éclaté', le 
gouvernement du Valais fut renversé et les 
exilés rentrèrent chez eux aux acclamations du 
peuple. 

M. Jonville passait agréablement ses hivers à 
Vienne et ses étés à Isehl, lorsque la révolution 
vint se relancer jusqu'en Autriche. Il déclara alors 
à sa nièce que la Russie était le seul pays où l'on 

colonels ; la deuxième subdivision, commandée 
par le général Zappi occupe les différents postes 
et points stratégiques de Rome. » 

Afrique. 
Voici de nouveaux détails sur le funeste trem

blement de terre du 2 janvier. 
Presque toutes les maisons de Blidah, au moins 

les huit dixièmes, sont évacuées. La première se
cousse éprouvée, celle de sept heures un quart, 
fut terrible. Les habitants, éperdus, eurent le 
temps de fuir sur les places publiques et de voir 
encore les maisons vaciller et chanceler sur leurs 
bases. La violence de la commotion fut telle, que 
des personnes ont été renversées et qu'ella a dé
termine des dégâts considérables dans toutes les 
maisons. A 9 heures 35 minutes, une nouvelle se
cousse, presque aussi violente , mais beaucoup 
plus rapide que la première, accrut les dégâts à 
un tel point que personne n'osa plus rentrer dans 
les maisons. 

Trois villages entiers sont complètement dé
truits : Mjmzaïaville, le Bou-Roumj et El-Afroun. 
Ces villages ont été le point où la commotion a 
été la plus violente, où l'action des courants inté
rieurs s'est en quelque sorte concentrée. La se
cousse fut tellement violente, ls désastre telle
ment instantané, qu'au bout de quelques secondes 
l'œuvre de destruction se trouva consommé. Tou
tes les maisons s'étaient écroulées, ensevelissant 
sous leurs décombres leurs malheureux habitants. 
A Mouzaïaville, sur plus de 160 maissns, l'église' 
seule est restée debout, mais tellement endom
magée que l'on ne peut en approcher sans danger 
et que l'entrée a dû en être interdite. 

FAITS DIVERS. 

Un fait intéressant, renouvelé de la mythologie, 
s'est passé le jour de l'an, à Niederalp (Berne). 
Deux TÎOUX-époux.,.âgés l'un de 87 ans, l'autre de. 
85, ont terminé leur carrière à quelques heures 
de distance. . . 

— On se souvient des deux pêches miracu
leuses qui se sont faites la semaine dernière dans 
le lac de Gonstan-ce. C'est un chasseur , H. Mill
ier, de Horn, qui de son œil exercé, a aperçu à la 
surface du lac les symptômes qui annoncent une 
bonne pêche, et qui eu a prévenu les pêcheurs. 
— C'est la cinquième fois , depuis vingt ans , 
que Millier leur désigne le «bon moment». Le 
premier grand coup de filet a été fait jeudi der
nier ; le second, plus heureux encore, samedi, et 
les deux réunis se sont élevés à environ 1000 
quintaux de poisson. Il a fallu, entre samedi efc 

pût vivre et lui proposa d'y aller ; mais Claire eut 
tant d'objections à opposer à ce projet, qu'ils s'en 
retournèrent en Suisse, où sir John continue à 
faire sa cour à la belle demoiselle d'Aviy, qui ne 
paraît guère faire de cas des fréquentes allusions 
du noble Anglais à l'opportunité d'un mariage 
entre eux deux. Il se pourrait même, dans la 
suite, que le long fils d'Albion vint à être sup
planté par Louis Biard, qui est maintenant un 
homme posé; estimé et recherché de tout le 
monde, à cause de ses talents et de son bon sens, 
et bien différent du jeune écervelé démocratique, 
Claire paraît lui accorder une toute autre atten
tion qu'autrefois. 

En mars 1849, après la dissolution de la diète-
de Krems, Victor vint en Suisse, non comme fu
gitif et poursuivi par un mandat d'amener du 
prince de WindischgrEetz, mais le cœur triste et 
l'âme plein de dégoût. Amélie est la seule liberté 
et le seul bonheur qui aient encore sa foi. 

Le lieutenant N. N. n'a pas trouvé bon de se 
trouver au rendez-vous sur les bords du lac de 
Thoune, que Victor lui avait proposé avant son • 
premier départ. 

FIN. 



LE CONFDÉRE DU VALAIS. 

dimanche, travailler sans interruption pour sortir 
des filets la masse des poissons capturés , et on a 
remplij de ceux qui vivaient encore, les étangs et 
les viviers des environs de Rorschacli. 

VARIÉTÉS. 

Agriculture, industrie et commerce. 
Une trentaine de meuniers des cantons de Ber

ne et de Soleure ont formé entr'eux une asso
ciation dans le but de faire en commun de grands 
achats de blés, qui seront répartis entre les ac
tionnaires au prix de revient. Les actions sont 
de 500 francs Un comité soignera l'achat et la 
vente, et sera rétribué, pour son temps et ses 
peines, au moyen de vacations ; il y aura en ou
tre un directeur, qui recevra un traitement fixe 
de 2,500 fr. par an. 

— D'après les données du consul des Etats-
Unis à Bâle, l'exportation de la Suisse, pour l'A
mérique du Nord, se serait élevée en 1866 à la 
somme de fr. 27,382,066 (valeur des marchan
dises.) 

— Il y a en ce moment, en Angleterre, 13 com
pagnies de steamers transatlantiques naviguant 
entre l'Europe et les Etats-Unis. Ces steamers 
font entre eux, dans l'année, 420 voyages com
plets (aller et retour), et donnent un bénéfice 
d'environ quatre millions sterling (100 millions de 
francs). 

— Au sujet de la stagnation du commerce des 
fromages , les Nouvelles bâloises font observer 
qu'il ne faut pas s'en étonner, car, à l'étranger, on 
cherche par tous les moyens possibles à faire tom
ber la concurrence des produits suisses. Ce qui 
contribue d'ailleurs à discréditer notre marchan
dise, c'est qu'on ne fait absolument rien pour l'a
méliorer, s'en tenant toujours à l'ancien mode de 
procéder, tandis que nos voisins ne se lassent pas 
de perfectionner la fabrication. 
f" — Uans l'espace de quelques semaines, le can
ton de Schwytz a vendu plus de 700 vaches à des 
marchands allemands et Italiens, à raison de fr. 
800 la paire. Les prix du foin sont de moitié infé
rieurs à CPUX du printemps dernier : la toise se 
Tend fr. 25 au plus, le quintal fr. 3,500. Il y a 
encore, à Schwytz et dans les environs, plus de 
20,000 fromages invendus. 

1715. 
U12 . 

Ephemérides 
du 7 au iS janvier. 

Le 7 janrier 1038. Assemblée à Soleure des Etats 
de Bourgogne. 

Mort de Fénélon. 
Les seigneurs de Valangin 

achètent.la seigneurie de Wil-
lisau. 

1558. Le duc de Guise enlève Calais 
aux Anglais. 

1558. Alliance de Berne et Genève. 
1797. Prise de Kehl par l'archiduc 

Charles. 
1798. Prise du château de Chillon. 

1610. Les Maures sontchassés d'Es
pagne. 

1841. Emeute en Argovie. Combat 
de Villmergen. 

1732. La diète de l'Empire adopte la 
pragmatique sanction. 

1706. Alliance de Zurich, Berne et 
Venise. 

1528. Gustave. Wasa monte sur le 
trône de Suède. 

1746. Naissance de Pestalozzi, mort 
en 1807. 

1152. Mort de Suger, ministre de 
Louis VII. 

10 

» 11 

12 

13 

Pensée à méditer, empruntée à Diogène. 

« Le véritable journaliste doit avoir le courage 
de se faire détester pour dire la vérité quand il la 
croit utile. » 

~ l g C ^ " 'gîl— i 

ANNONCES. 
La Socicré des secours mutuels de Sion est con

voquée en assemblée générale ordinaire pour di
manche 20 janvier courant, à 1 heure, à l'Hôtel -
de-Ville. 

Les personnes qui désireraient se faire recevoir 
membres de la Société, doivent s'adresser aux 
commissaires Etienne Massard ou J. Huber, ca
pitaine. 
1 LE COMITÉ. 

GROS DÉTAIL 
LAMPES SANS LIQUIDE 

au gaz Petroleum 

ne consommant qu'un centime dans 5 heures 

Prix, 1 fr. 20 la pièce, 
au magasin Calptai, fils, à Sion. 

Avis . 
Chez MM. MAEC BUTTICAZ ET CHESSEL 

pépiniéristes vignerons, à Clarens, on trouvera , 
des prix avantageux : des barbues Fendant, gros et 
fin Rhin. 

Pour renseignements ou traiter, s'adresser aux 
sus-nommés ou chez Joseph Spahr, à Sion. 

3 

SfttentyfeljfanG. 
@utc ^Jcrfon son 30 %a§v ait, mit gttten 

3eitgntpe oevfcfycn, ttriinfd)tc foîmlb als mogltcb 
in etnent ober embent fyâuêlirjjcn ©cfd)cifte 2(r* 
bett gu ftnbciu tint wetterc Urîunben bet $ercr 
Slnton £)at)er, Sarbievev, in ©tttrn, tfd) jit 
melbcn. 5 

A vendre . 
1° 'Un cylindre à farine, à peu près neuf, avec 

la scie qui n'a pas encore été posée. 
2" Un fourneau-potager neuf. 
3° Un collier de cheval. 
S'adresser à Mme Petter, pintière, à Ollon. 

6 

AVIS 
Le soussigné vend au prix d'achat et au comp

tant les marchandises qui se trouvent dans son 
magasin , ou à crédit avec le 10 p. 100 d'intérêt 
pour l'année. 

Les personnes qui acquitteront les comptes ou
verts chez le soussigné, avant le 31 janvier cou
rant, jouiront d'un rabais de 5 p. 100. 

Ferd. CKESCEHTINO, à Sion. 
7 

_ . Dans la soirée du 7 octobre 1866, il a dis
paru, à St-Maurice (Bas-Valais), un jeune homme 
nommé Philippe Chesaux, âgé de 23 ans. Après-
d'inutiles recherches, son père Philippe Chesaux, 
à Lavey, promet une forte récompense à qui-1' 
conque pourra lui donner des indices positifs sur 
cette mystérieuse disparition.-

• 8_-

JftliMniatismes, 
Goutte. 

L'Ouate chimique anti-rhumatismale du Dr 
Pat t fson soulage instantanément et guérit radi
calement la Goutte, les Rhumatismes de toute-
sorte; lombagos, irritations de poitrine, maux de 
gorge. En rouleaux à 1 fr. et 60 cent, chez MM. 
de Quay, parmacien à Sion ; H, ÎJiirchcr, à Brigue;. 
G. de YYcrra , à St-Maurice ; Pont-Marlill, à Mon-
they. 4 

A louer 
une chambre meublée. S'adresser à l'imprimerie. 
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lente an grand rabais : 
GANTS DE TOUTES SAISONS 

chez J. ANTILLE, relieur libraire 

A SION JO' 

AVIS 
On demande à acheter ou à louer un traîneau. 

S'adresser à l'imprimerie. 

SERVICE D'HIVER D'OMNIBUS 
entre Hion et Sierre et retour 
Bcpart de Sierre (hôtel Baur) à 8 heures du matin. 
Départ de SioH (hôtel du Lion-d'Or) à 4 h. 30 m. 
soir. 

OBSERVATION. — Ou trouvera à l'hôtel Baur, à 
Sierre, tous les moyens de transport pour la con
tinuation de la route sur le Simplon. 

BRÈCHE on RÉSIDU D'ORGE 
à 7ô cent, la branle, 

à la Brasserie de Bramois. 

A VENDRE 
du bon vin rouge de 1865, à un prix très-modéré. 
S'adresser à l'imprimerie, qui indiquera. 

MARCHES-

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

Froment, la mesure fédérale 
Seigle 
Orge 
Avoine 
Fèves 
Pommes de terre n. . . 
Maïs 
Haricots 
Beurre la liv 
Bœuf I re qualité la livre 

,, 2e qualité ,, 
Veau 
Mouton . . . 
Lard . . . . 
Jambon séc . . ,, 
Fromage . . . ,, 
Châtaignes le quarteron 
Oeufs, la douzaine . . 
Pain, I re qualité, la livre 

id, 2me » » 
NOTE. — Les mercuriales de Sion et 
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Sion 

19 janv 

Martigny 

14 janv. 

Monthey 

31 déc. 

Aiglo 

12 janv 

Vevey. 

8 jan 

Morges 

9 jnnv. 

Orb. 

8 janv 

f. c. fr. c. 
3 60 
2 40 
2 10 
1 70 
2 70 
1 20 
2 50 
3 00 
0 90 
0 45 
0 00 
0 55 
0 55 
0 80 
„ 75 
0 60 
2 -40 
0 55 
» 22 
„ 20 

fr. c. fr. i . 
» 
» 
55 

55 

55 

1 70 
55 

55 

1 10 
60 
00 
40 
60 

» 
55 

55 

2 40 
55 

22 
20 

.fr. c. 

3 80 
2 70 
2 20 
1 45 
1 60 
1 60 
0 00 
* 00 
1 20 

65 
55 

0 50 
65 

55 

55 

55 

3 30 
55 

22 
20 

fr. c. 

3 70 
0 00 
1 80 
1 25 
0 00 
1 70 
55 55 

5) 55 

1 30 
55 6 5 
„ 50 
„ 50 
5, 6H 
5> 55 

5) 55 

55 55 

3 50 
55 55 

„ 20 
• 18 

fr a 

3 30 
55 »• 
u » 

i 4a 
S) 55-

0 80 
r, » 
0 » 
1 20. 
„ 60 
» 5» 
„ 5 > 
» 6 > 
5» » ' 

» • 
55 Si 

55 55 

55 n 

• 20 
Monthey ne sont pas parvenues. 




